
UE	de	LV	Master	FEADeP	

 
Rappel : note ministérielle du 11/9/2015 

 

« Les compétences en langue vivante et en informatique sont nécessaires à 
l'exercice du métier d'enseignant. Elles seront acquises lors de la formation 
master et intégrées aux U.E. du diplôme MEEF et en E.C.T.S. à sa certification 
finale, sans qu'une évaluation ou une certification complémentaire soit opérée. »  

 

http://www.enseignementsuprecherche. 
gouv.fr/cid67107/tout-comprendre-master-meef-des-concours-enseignant-q.html#q19 

 

 

Dans le cadre du Master FEADeP de l’ENS de Lyon, tous les étudiants 
doivent valider une UE de Langue étrangère . La non-validation de cette 

UE entraîne la non-obtention du Master FEADeP. 

 

Critères de validation : 
 
Est demandé à tout agrégatif d’attester un niveau avancé B2 au 
minimum , dans une langue vivante. Trois moyens sont possibles : 

 

1.  Validation d’un semestre de cours de LV  suivi pendant le cursus de 

Master, niveau B2 minimum. Le résultat figurant dans le relevé de notes 
de Master sera pris en compte. Si le niveau du cours n’est pas mentionné 

sur le relevé de notes, l’étudiant fournira une attestation complémentaire 
de son université, précisant le niveau du cours validé. Pour les cours suivis au 

Centre de Langues de l’ENS, cette attestation ne sera pas nécessaire. 

 

2.  Obtention d’un certificat de langue niveau B2 ou plus. Une note sera 

alors attribuée par équivalence. 

 

3.  Dans le cas d’une mobilité internationale : des cours donnant lieu à des 

ECTS, suivi par l’étudiant en langue étrangère, dans sa spécialité pourront servir 

à la validation de l’UE. 

 

Les étudiants sont tenus de transmettre à Véronique Rancurel 

(veronique.rancurel@ens-lyon.fr) avant le fin novembre de l'année 

universitaire en cours les documents nécessaires pour établir cette 

équivalence : relevé de notes de master mentionnant des crédits obtenus en 



LV, avec au besoin une attestation de niveau de langue complémentaire, ou 

encore la copie du certificat de langue. 

 

 


